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40 000 € pour vos projets

J’AI UNE 
IDÉE POUR 
MA VILLE !

ParticipatifParticipatif
CITOYENCITOYEN

Mairie de Commercy
château Stanislas
55200 COMMERCY
03 29 91 02 18

Qui peut participer ? Votre projet doit êtreVotre projet doit être
Tous les commerciens*,
  âgés d’au moins 12 ans,

peuvent déposer un projet 

pour déposer vos idées, trouvez la
fiche de dépôt des projets : 

un projet d‘intérêt général : être à visée collective et accessible à tous
gratuitement. Le projet ne peut pas générer des bénéfices privés par son
utilisation ou son usage.

un projet relevant d‘une compétence communale : Environnement,
espaces verts et biodiversité ; Aménagement de l’espace public ; Bâtiments
publics et patrimoine ; Mobilités ; Solidarités et Santé ; Citoyenneté et Vivre
ensemble ; Éducation et Jeunesse ; Culture et Animation ; Sports et Loisirs.

un projet d’investissement c’est à dire une dépense ayant un impact
durable sur le patrimoine de la collectivité (il s’agit de projets d’aménagement,
de travaux ou d’achat d’équipements).

un projet qui coûte moins de 12 000 € et qui ne génère pas de frais de
fonctionnement et d‘entretien important.

un projet localisé à Commercy

un projet réalisable dans un délai de 2 ans

un projet compatible avec les projets d’aménagement en cours ou à venir
menés par la Mairie ou tout autre acteur public sur le territoire.

un projet suffisamment précis et détaillé pour permettre l’analyse par les
services la Ville.

Vous proposez, vous décidez, nous réalisons !
Vous proposez, vous décidez, nous réalisons !

DGETDGET

mode d’emploi 

Tous les commerciens
âgés d’au moins 12 ans

peuvent voter pour
leurs 3 projets préférés

Attention 2 projets déposés par personne et un vote par personne.
*Les associations ou collectifs souhaitant participer doivent avoir leur siège sur la commune et
faire porter leur projet par une personne physique désignée comme interlocutrice auprès de
la Mairie. Le Budget Participatif fait l’objet d’un règlement précis vous pouvez le
consulter sur Commercy.fr ou en Mairie.

contact :
jeparticipe@commercy.fr

03 29 91 02 18

Retrouvez nous sur Facebook :
Ville de Commercy (page officielle)
et sur l’appli mobile gratuite à
télécharger sur Apple store ou Play
store : City All Commercy 

règlement
complet sur
Commercy.fr

à la mairie en téléchargement 
sur Commercy.fr

ou directement 
en ligne via la

plateforme dédiée
sur Commercy.fr



DU 1ER MARS AU 15 MAI
Déposez vos projets d’intérêt
général pour la ville sur
Commercy.fr ou en Mairie.
Une réunion de présentation sera
organisée le 12 mars et des
permanences seront tenues pour
répondre à vos questions sur le
développement de votre idée.

VOUS PROPOSEZ

Le comité de suivi analyse une à
une les propositions en
fonction des critères de
recevabilité et les services
municipaux étudient la
faisabilité et le coût des projets. 

NOUS ÉTUDIONS 
LES PROJETS

3 VOUS VOTEZ 
POUR VOS PROJETS
PRÉFÉRÉS

Le Budget participatif de Commercy finance et réalise des projets
portés et votés par les commerciens.

Le principe est simple : permettre à toutes les personnes qui ont
l’envie de s’impliquer dans la vie commercienne, de déposer des projets
qui améliorent la qualité de vie des habitants, puis de voter pour ceux
qu‘ils aimeraient voir financés et mis en oeuvre par la mairie. 
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Cette année 40 000 € 
seront alloués au Budget

Participatif Citoyen de Commercy 

40 000 € pour vos projets
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Les 4Les 4    étapesétapes

2
DU 16 MAI AU 15 AOÛT

Tous les commerciens à partir de
12 ans sont invités à voter pour
leurs projets préférés en votant
pour 3 projets en ligne sur la
plateforme dédiée ou en mairie. 

DU 1ER AU 30 SEPTEMBRE

Les projets plébiscités par la
population sont annoncés. Leur
réalisation est lancée par la mairie
en lien avec les porteurs de
projets. 

4 ENSEMBLE,
NOUS RÉALISONS
A PARTIR DE FIN OCTOBRE

Vous avez 
une question ?

Envoyez directement votre message via la plateforme en
ligne du Budget Participatif accessible via notre site

 Commercy.fr 
ou contactez nous via l’adresse mail dédiée à l’opération :

 jeparticipe@commercy.fr

Venez en discuter
en réunion de présentation

mardi 12 mars à 18h30 
au cinéma Truffaut  

Des permanences seront également tenues pour
répondre à vos questions sur le développement de
votre idée : 

Calendrier des permanences sur Commercy.fr 

qu‘est ce qu‘un 
budget participatif ? 


